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ARTICLE 36

Après l’alinéa 14, insérer l’alinéa suivant :

« La durée d’un contrat de service civique ou de volontariat associatif auprès d’un employeur public 
ainsi que celle de tout contrat de service civique ou de volontariat associatif sont comptées dans le 
calcul de la durée d’activité professionnelle exigée pour se présenter aux concours prévus à l’article 
36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est de tenir compte de la durée d’un service civique ou d’un volontariat 
associatif pour pouvoir se présenter aux concours de la fonction publique territoriale via la voie 
d’accès dite du « troisième concours ».

Cela permettrait non seulement de valoriser l’expérience acquise en service civique ou en 
volontariat associatif mais également d’encourager la diversification des profils socioéconomiques 
dans la fonction publique.


